
Direction Départementale
de la Protection des Populations

Arrêté Préfectoral DDPP/SPA/2024/N°84
LEVANT UNE ZONE DE CONTRÔLE RENFORCE 

ET LES MESURES APPLICABLES DANS CETTE ZONE

Le Préfet de la Loire Atlantique
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le  règlement  (UE)  2016/429  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  relatif  aux  maladies
animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé
animale (« législation sur la santé animale ») ;

VU le règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

VU le  règlement  d’exécution  (UE)  2018/1882  de  la  Commission  du  3  décembre  2018  sur
l’application  de  certaines  dispositions  en  matière  de  prévention  et  de  lutte  contre  les
maladies à des catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des
groupes d’espèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation
de ces maladies répertoriées ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisa-
tion et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination du préfet de la région Pays-de-la-Loire, préfet
de Loire-Atlantique – M. RIGOULET-ROZE ;

VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2020 portant nomination de Guillaume CHENUT,
directeur départemental de la protection des populations de Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  25  octobre  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.  Guillaume
CHENUT, directeur départemental de la protection des populations de Loire Atlantique ;

VU l’arrêté ministériel du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage ;

VU l’arrêté ministériel du 14 mars 2018 modifié relatif aux mesures de prévention de la propaga-
tion des maladies animales via le transport par véhicules routiers d’oiseaux vivants ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par
les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des vo-
lailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmis-
sibles aux animaux ou aux êtres humains ;

VU l’arrêté du 25 septembre 2023 relatif aux mesures de surveillance, de prévention, de lutte et 
de vaccination contre l’influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) ;

VU l’arrêté ministériel  du 14 mars 2024 qualifiant le niveau de risque en matière d’influenza  
aviaire hautement pathogène ;

VU l’arrêté Préfectoral N° DDPP/SPA/2023/N°587 déterminant une zone de contrôle renforcé et
les mesures applicables dans cette zone ;

CONSIDÉRANT  le déploiement de la vaccination préventive dans les élevages détenant plus de
250 canards (mulards, Pékin et Barbarie), de manière obligatoire pour chaque nouveau lot
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destiné à la consommation mis en place depuis le 1er octobre 2023, et volontaire pour les lots
destinés à la reproduction;

CONSIDÉRANT les résultats favorables des surveillances active et passive sur les lots vaccinés et
des autocontrôles mis en œuvre par les professionnels ;

CONSIDÉRANT les résultats de la surveillance réalisée dans l’avifaune sauvage;

CONSIDÉRANT l’amélioration de la situation et l’abaissement du risque en matière d’IAHP au ni-
veau « modéré » depuis le 18 mars 2024 ;

SUR proposition  du  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  de  la  Loire-
Atlantique,

ARRÊTE

Article 1er : Définition

La Zone de Contrôle Renforcé (ZCR) définie à l’article 1er de l’arrêté préfectoral N°  DDPP/SPA/
2023/N°587 est levée.

Article 2 : Abrogation

L’arrêté préfectoral N°  DDPP/SPA/2023/N°587 déterminant une zone de contrôle renforcé et les
mesures applicables dans cette zone est levé.

Article 3 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours gracieux
auprès du préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministère en charge de l’agriculture ou d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif compétent via le site www.telerecours.fr. Les
recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux qui doit être introduit
dans les deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois
valant  rejet  implicite.  Aucune de ces  voies  de recours  ne suspend l’application de la  présente
décision.

Article 4 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de la protection des populations,
les  maires  des  communes  de  Loire-Atlantique et  les  vétérinaires  sanitaires,  sont  responsables,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique et dont une copie sera affichée en mairie dans
les communes de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le 20/03/2024

Pour le préfet et par délégation,

le directeur département de la protection des populations

Guillaume CHENUT
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